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CI TLERLANC DE MARCO y," —Ecoute, Pélagie, dit rapidement':Mma‘ de La Rebelière, Pierre par un bon soleil, vers midi, tout j fr del
M. LEBLANC DE MARCONNAY, 13 : veux-tu me rendre un service? LeLA TU "| vente. P c US Jae 3. hows, oh
LC net “Editeur. CE naLennon rain | —Deuxplutôtqu'un. - i> LC. Lu or —Seigneur mon Dieu! quelle barbarie! murmure Cécile,leca fa EI= m ep ~Eh bien! dimanche, à Saint-Pierre, on vendra à'l’encan.un malheureuxboisa ce calice d’ignominie et dedouleurjusqu’àla

. 4»  EPHEMBRIDES DEMAI. …., … dy dpaveer appeléDonatien, ppuése- à Rehoharsot achète-le tie! BE SL
“29 mai 1814Mbtdé:lInipératrice Josphiné quirfetJe première épouse
deNapoléon, et d'avecÎaqoelle il-a sépara ourVoilier. à 1eMénleons d’Au-

triche.“ Si je gagne les batailles, lui:dipali;iluijouee*ept vous qui gagnez
tous les eœurs.”

14

30 mai 1431.—Jeanne d’AreJeurnomimé ‘In Pucelle d’Orleans, ‘estbrule‘
Rouen. Ce (utl’une des erreurs’ 1a moins ‘justifiable des ‘Anglais, vis-Aivid

- d’une jeune et vertueuse fille qui-n’ôtait coupable d'aucun autrecrime que de
celui de les svoir combattug dansplusieurs réncontres. ,
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Voici;jectôfé, unassemblége, : "
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©... Dambulantes caricatures, Lo 1%
a. De nains quel'on croit des géants! Cee

Combien d’auteurs de circonstance, -  .-
-. D’intrigans sur votre chemin,

De gourmands toujours en bombance, _

, .. Etde pauyres diables sans pain! ; 4
. … Voilà,je crois, un assemblage,etc.

Lo Veut-on voir, dans la méme enceinte, +

- -  Des'hommes de tousles endroits, ’
© TE La franchise près de la feinte,
41Desjeux, des danses, desconvois ? BL
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a Veut-on voir, postés dans la rue, UR

‘Dès spéculateurs en plein vent, - Ct ;

8078 Une remusnite cohue J
*  UEtooffaht 'honnbtepassant? |

“ ‘Des omnibus et:dés crosses . .

'-' A'des charrettes odcerochanttc cv. 1
* - “Des têtes recevant des bosses eta

‘Des aveugles se lamentant?  - “21e OÙ

Voilà,je crois, etc. Co

«+. Veul.on voiride vaines dorures :
dé ><" "Qui cachent dé tristes lambeaux,
«+ 1 ut L'emphâse où léé entaminures

- * * : Decertains ouvrages nouveaux ? i
Des beaux-arts les merveilles pures,
D’un goût baroqueles progrès ? -

. Les plus misérables masures,
’ 1 1WEt de magnifiques palais ?
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—C'est bien; Pélagie! ‘dit-elle toutà ‘Eoup, doriitne’ si elle
véveillait d'un reve, avance un peutes ‘cartons de rubans, et ta
bolte d’orfèvrerie, je veux tout voir et beaucoup acheter.
—Ayez toutes les fantaisies : qu’il vous ‘plaira, dit M.’ de La

Rebelière. Je serai content dé vous mener dimancheprochain
- a’Saïint-Piertetoute belle et toute parée.: Je ne suis pas un do
ces maris avaricieux et :incommodes qui: font la moue aux mar-
‘chandes. ui, Ca vee 25

——Voyons si. lacouleur de cette étoffe ira avec le vert demon:
collier d’émeraudes, dit la jeune femme en se levant -pouraller
prendre elle-même un petit coffret de boisd’Inde.- :
Elle l’ouvrit et étala sur, ses genoux un magnifique paleméle

de bijoux en oretde pierres précieuscs.;- lep.diamans ruisselaient
entre ses doigle., mn € . >.
. —Sainte Marie! que derichesses! s’écrin la.Capresse
éblouie. ; :
—N'est-ce, pas quece

+

yo “ T1 eut
rose,tendre sied bien avec ces pierres ?

’ reprit MmedeLa Rehelière.: Je prends aussi ce fichu de point
d'Alençon etcesnœudsde satin. ,Monsieur, voulez-vous me
donner del’argent, je suis en, train d'acheter, et, selon votre

, Béndrontéie suis capable de.garder toute la pacotille.. -_, -
—Bien,

tant {insousinncy et de frivolité,
VE 14 qe Pig get Loony ged dub, ge Roe
tit un ; moment 'pou allef,,chévchier ,argent ‘dane W-coffre:fort, où aul.autre que.lui. d'avait.jamais mis.la main: > 53!

CBRNE sess, vue bs roan 0 ere) LE T Tasévoray soi va Schou

>! soupçon de cet amour,déceile jalou

en! fit M. de La Rebelière un peu, désappointéde

Elie choisit undeseë. colliers d&:perles etle jeta aux mains de
la Capresse en ajoutant : Tiens, cgci vaut Diva cthq - mille éous;
‘tu paierss après l’enchère,-le reste est pour toi. As-tu comprisf

—Oui, dit ln Capresse en-sertant- le collier , dans son dein :
M. de la Rebelière revenait. EE PR .
Le mêmejour, lorsqu'on porta.à-Donatien;,sa.cruche- d’eau et

son pain do cassave, onle trouva avec unafièvre ardente.; il
| était dans un délire effrayant; tant de fatiguen, de souffrances et

- d'émotions l'avaient rendu comme fou. en
- Alors M. de La Rebelidre .trembla que ly mort lui ravit trop
tôt sa vengeance. Il ordonna que le prissgnnier fût trangporté
sur-le-champ à la case qui servait d'hôpital aux nègres del’habi-
tation. On ne lui laissa qu’une entrave aupied, ot on le soigna
avec une extrême sollicitude : il fallait se hâter de le guérir, car
c’était le surlendemain qu’il devait être vendu:. Tout cela se
passait sans nul-mystère ; M. deLa Rebelière se faisait rendre
compte tout,haiitdo ces détails,e} comme il ne quittait pas ia
femme, elle les apprenait en même temps quelui. Cécile avait
agi de son côté; elle savait la sordide avarice de M. de ba

. |Rebelidre pour tout ce qui n’était pas une dépenséd’ostentation :
elle comptait qu’il reculeraitdevahñt une surenchère exorbitante,
et elle avait écrit au géreur de son habitation des Mornes pour
lui commander d’acheter l’épave, dût-il coûtervingt mille livres.
Bien qu'il lui edtété facile de parvenir maintenant jusqu’au pri-

_+{ sonnier, elle n'avait osé ni l’aller voir à l'hôpital ni lui envayer
sa-négresse Fémi, de crainte d'exciter quelque soupçon qui eût
tenu M. de La Rebelière sur ses gardes. Elle ne témoigne
nulle envie d’aller àSaint-Pierté, et parut'avoir oublié sa pre-
prière intention d'acheterl’épave. Elle eûit cependant fait part
.de son projet à Mme de La Rebelière, si l’argus qui était : tou-
jours entreelles leur eùt laissé un moment de liberté ; maisil
n’y avait-nul moyen de'se soustraire à cette surveillance conti-

yf

|

nuelle. ‘Cécile auppoasitqui la jeune femme s'iptéressait vive-
ment au sort de ce pauvre Donatien avec lequel elles avaient fait

“ {de si charmantes ‘promenades à l'ombre;-degbpis;le long des:
Join;ello,r'eutaucun
charéé,

Vertessavaties; sn pensée nullapaipli
6" achar

implacable, qui allait se-disputer la liberté, peut-êtré la vie du
mulâtre. Mme de LaRebelière paraissait indifférente à téut ce
qui se passait autour d'elle ; rien ue ‘pouvait l’émouvoir, elle
écontait, impassible, les exclamations, les raisonnemens dont son
marine lui faisait pas faute, et elle se vengeait jusqu’à un cer-

‘À tai point par son sang-froid obstiné.
Ces deux jours de contrainte, de sourde lutte, d’attente dou-

‘loureuse, passèrent enfin.’ Le soir, après souper. M. dé La
Rebelière dit à ‘sa ferinme,‘avec ce ton d’autorité parteline qui;
lui était particulier: Ma ‘chère belle, nous ne ferons pas la
veillée de ce soir;ilfaut partir à la minute,sinousvoulons profiter,
de la fraicheur ; vous vousrecoucherezen arrivant a Saint-Pierre,
et vous dormirez,si cela vous plaît, jusqu’à midi; il suffria que
vous soyez prête pour la dernière mésse: vous savez que la
vente se fera aussitôt après - + CL
—Oui, monsieur, répondit-elle formellement ; nous partirons

a Pheure que vous voudrez. :
--En attendant minuit, venez vous coücher ; je ne vous

frouvepas bon visage, ma chère Eléonore ; seriez-vous souf-
rante : 7

—Non, mionsieur,non, je suistrès bien ; né prenez pas tant
.| de souci de ma santé, je vous prie ; elle n’a jamais été si bonne.

MmedeLa Rebeliète baisa Cécile au front.
:==Adièu, lui dit-elle, à bientôt,à après-démain,si Dieu le veut;

bonsoir, mon cher cœur; j'ai regrét'de vous laisser. Vous ne
‘voulezdonc pas venir avec nous? i Co
—Non, ma chère "Eléonore, ‘repondit-elle après un moment

‘|d'Lésitation ; j'aime mieux vous attendre ici.
Cécile resta seule dans la galerie : il était environ dix heures

j du soit ; ‘tous les gens de là maison, excepté ceux qui veillaient
pour les apprêts du départ, étaient déja couchés.  Fémi, assise

‘Tour ses talons, derrière la porte, ittendait sa maîtresse en rou-
lant entre des doigts un gros collier dé rassade dontelle avait fait
uh chapelét. La Jeune fille était triste ot agitée ; en ce moment
elle avait un but; une volonté arrêtée :c’était d'arracher Dona-
tièn à son sort; ellé ne se rendait pas compte de ce qu’elle vou.
drait ensuite’; ellé subissait'l’influenee de sa position, elle ne
savait plus si’ellé aimait d'amour’ cet homme qu’elle voulait
acheter; qui allait devenir son esclave. Son esclave ! il y avnit
dans le senslittéral de ce mot quelque chose qui la glaçait. Les
préjugésdu mondeet: instinct d’une âme tendre et dévouée
luttaient en elle, mais une sainte et généreuse pitié dominait
toutes ses impressions.’ Elle demeura long-temps livrée à une
‘douloureuse‘préoccupation, inquiète surtout de n'avoir pu dire à
‘Donatinn encore quélquesparoles d'espérance et de consolation.
… —Fémi,dit-elle*en appelänt sa négresse,' que se passe-t-il Ià-
‘dehors ? PE : So Lo . ,

, —Rien, maîtressé'; les- porteurs-ne se sont pas couchés, hi
les guidesnon plus,” ilä attendent ‘minuit sous le hangar ; le
vieux Léo leur fait des’contes. Tyy a aussi deux cavaliers de
‘la maréchaussée qui‘mènerônt l’épave;:'commes’il’ était besoin
dé leurs ‘grandes:épées ‘éf de leurs: ‘mousquetons pour garder ce
‘pauvre boninie, * > : ‘+1 PR à
—Il partira dont ‘en‘mêmetemps'que M: et'Mme de La Re-

‘belière: ? ns Cie, dt.» À ai ER Sede = Mad Ee tt !

—Poiatdu'tout-mattrasie,ils “ne'emmaneront-qulaupetit
jour¥rerdiatéqu'il‘nia fee échappe. "Tle wrriverddt! vSaint4
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—Mais vous avez promis de le sauver, ma/bonne:maîtresse.
» —QOui; Fémi, oui, je le sauverai; mais quisait s'il :aura la

force de subir toutes ces angoisses! Qui agitil no désespère
8 maintenantde sa délivrance! S'i) étall-péusible: d'aller lui

dre encore une fois d’avoir bon: 6

La Rebelière n’aura pas le temps de lo:savoir'avant sop départ:-
Va trouver ce pauvre malheureux ; dis-lurdecompter sur ce: que
j'ai promis, dis-lui que demain son sûrt'ne‘dépendra plus que de
moi. Va vite, Fémi. Mon Dieu !-comnio tes heures. péssent
au milieu de tant d'inquiétude! Voilà'déjà -miouit; ôn marche
là-haut; ils vont partir.Cours, Fémi; je vais t’attondre dans
ma chambre. oR , GS

L'hôpital était une vaste case située à ls distance de: l'habita-

tilés, hors de service, soignaient les malades sous so»:
-veillaientalternativemienttoutes les nuits.

—Bonsoir, mon vieux Santiago, dit'Fémi en entrouprinbi
porte. Eh bien! as tu beaucoup de riialades? Peut-on entités
sans risquer de se trouver face a face avec un most? . -
—Holà ! s’écria le vieux négre, c’est tai, Fémi ? ape:faity

dehors à cette houre ? Gare la ronde du eommapdeur? co
—C’est la maitresse qui m’onvoie pour voir le 'roalade qu’én

à tiré du cachot. Tiens; voila quelques bouts de tubuc -eti:un
escalin pour t’acheter du tafia. Où donc est ce. padvic ‘mal
heureux? . Canan
—La-bas, tout contre le mur, répliqua le nègre en Matèseu-

pissant devant le réchaud sur lequel bouillottait une neD.
mixtion nolre et puante avec laquelle on pansait la tnorsuré dèd
bêtes venimeuses.  Fémialla vers la natte sur laquelle était
étendu le mulâtre.” L'’entrave qu’il avait aupiéd était solidérment
attachée par une chaînette de fer à un gros anneau scellé dans
le mur ; il sommeillait pâle et accablé, la tête rejetée en arrièré,
les mairfs jointes et serrées sur son front. La négresse considé-
ra un moment cetto noble figure empreinte do tant de sonffrance
puis son rogard s’abaissa sur ces bray qui ressortaient nus ot pal-
-

pitans, sous les reflets ougeÂtres de la lampe.
s’de cette haine {* —=Jésus'Dièu 7 s'écrla-t-elle frappée d'étonnémentet les yeux

fixés sur un chiffre tatoué que le mulâtre portait au bras
A cette exclamation, Donatien s’éveilla‘en sursaut.
—Qu’est-ce 7? Que mo voulez-vous ? dit-il en reculant devant

cette vieille tête penchée surlui. ;
—Jesuis la femme de chambre de Mlle dè Kerbran, répondit

vivement Fémi, je viens vous dire de sa part d’avoir bon courage
demain ; mais d’abord montrez ça votre bras, queje le voic mieux
-mes pauvres yeux ne me trompent pas, voilà la lettre R. et des-
sus la couronne de comte, voyez, c’est comme moi.....

Elle relevala, manche rayée qui couvrait son bras et montra
le même chiffre, à la même place.

. —Poursûr,reprit-elle, nous avons appartenu au même miître
ceci est la:marquo de M. le comte de Rethel ; vous êtes né sur
une de ses possessions, ou bien il vous avaitacheté ; dites, dites,

gauche.

-Hle savez-vous ? «
Le mulâtre retomba sur sa natte en faisantun goste négatif.
——N'importo ! continua Fémi, M. le comte avait deux habits-

tions, la Caseneuve et les Mornes ; c’est là sans doute que vous
‘êtes né. Mais commentse fait-il que vous ne vous souveniez
de rien ? On vous a donc emmoné ou vendubièn jeune ? Jésus *
veille découverte ! ‘ PF
La négresse prit la lampe et la tint an momont devant le visa-
étonné de Donatien.

. —Ah ! s’écria-t-elle, je me souviens; je vousreconnais à. pré-
sent, il n’y a pas beaucoup de gens de votre race'sur l’île ; je re-
connais le sang qui bout sous cette peau cuivrée ; votre mère
étaitearaïbe, on l’appelait Bécouya.….. LL
—Ma mère ! vous avez connu ma mère! interrompit Dona-

tien avez une grande émotion, c’est la première fois, hélas! qu’on
mo parle d'elle. Ceux qui ont pris soin Jde moi ne savaient pas
même son nom....Bécouyn! oh! jo me rappelle,je la vois
encore... Et vous'la savez: doncî.…C'était--une pauvre es-
clave ? EE
—Oui, répondit la bonne négresse, tout émue, c’était une

belle esclave ; vous êtes l’enfant avec lequelelle s’en alla mar-
ron danslos montagnes du Carbet, je .n’en doute pas. Pauvre
Bécouya! Elle était née là-bas près des Eaux-Chaudes,dans
un grand-carbet qui fut-brôle par les blancs.Ily a'long-temps de
cola. Le père de M. de Ja Rebolière, qui n’était qu’un pauvre
engagé, se battit si bien, qu’il eut sa part des prissenniers; on
Jui donna Bécouya,etil la vendit à M. le comte. Elle mcpar-
lait souvent de son carbet, et quand elle s’enfuit, je pensai que
c'était de ce côté qu’elle allait; mais elle n’aura plus trouvé ni
case, ni vivres, ni rien…. - ;
—Hélas ! ‘j’étais tout petit, mais jem’en souviens encore,

Pauvre mère ! nous avons vécu daus les. bois, sans vêtemens,
sans abri. - Souvent nous avions faim. Oh! quèlle misère ! Je
ne sais combien de temps a duré cette vie. Une fois ma mère
se coucha au pied d’un palmiste et ne se levaplus. Je reatat
long-temps auprès d'elle ; puis j'en eus peur et jo m’enfuis....Jo
ne sais combien de jours je marchai au, hasard, J'étais mourant
quand des chasseurs me rencontrèrent; ils me conduisirent à

| Phaditation d’Énamhuc, et depuis.Mais pourquoi m’avez-vous
demandé tout cela? pourquoi’ m’avezvous.forcé.’ de.revenir vers
ces souvenirs terribles.?…Ali!mon Dieu, faudra-t-ildonc mourir.
-comme-je suis -né, esclave ?. : bel aad

+ <39ainte mdte.de-Diou! ne désespésez pasnainsi; ‘Miledo
cs Loubet oi Leche LEU psteed man iat

 

outrage etbap-espoir! Ecoute:
‘émi, tu pourrais l'aller trouver, qu'imports 3 présent® M.. de -

tion ; une vieille négresse on était l’infirmière, deux agree mu-
drea,uet w
Top

&



      
Kerbran a bonne volonté pour vous ; c’égt fine persone a

ble et prudente, elle vous commande d 0:frangpille étd'avgle

confiance en elle. fa naMA fis

—Je lui obéirai: elle veut quesje vive, je vivrai, répondit

Donatien avec une sombre résignation ; oui, je me laisserai vivre

jusqu’à ce quela volonté de Dieu m'ôte de ce monde ; j'avais

espéré en arrivantici que ce serait bientôt.»
mi n’écoutaë plus, elle semblait préoccupée

flexion profonde.
—Adieu, bonne nuit et bon voyage, dit-elle ne sc relevant

vivemont, il me semble que ceci va s'arranger autrement qu’on
croit.

™Ello jeta un regard sur cette marque indélébile que Donatien
portait au bras, et sortit en courant aussi vite que le permettaient
ses vioilles jambes.
—Maitresse, s'écrin-t-elle en entrant dans la chambre de Cé-

dile, que me donnerez-vouspour lu belle nouvelle que j'apporte ?
Il ne s’agit plus d'acheter l’épave,il vous appartient, il est à vous
de naissance... ,

—Comment1 interrompit-elle étonnée. Lo
~—1! vous appartient,pareequ'il est né sur vstre habitation, par-

cequ'il porte votre: marque. oC
Alors la négresse raconta

faire. ‘ ;
Il vous appartient comme moi, continua-t-eble; la preuve en est

écrite sur son bras comme sur lo mien comme sur celui de tous
les.esclaves du comte de Rethel, dont vous êtes l’héritière ; il
est Co que je suis, Rvec cette différence qu’il n’y a pas une goutte
-de sang blanc dans mes veines. . ,[

=—Ket-ce possible tout ce que tu viens de dire là ? interrom-
pit Odcile-avec agitation. Mais tu dois savoir...tu dois te sou-
venir de lui, de sa mère ? 1
:4= Oui, oui, sans doute. Il y à je ne sais combien d'années!

nous ne comptons jamais, nous autres ; il y a dono bien long-
tems que Bécouya demeurait eur l'habitation de Caseneuve.,
C?était une belle Âlle un peu triste et soumise ; vraie race caral-
bo... Elle travaillait toujours dans la maison,et je l’ai vue avec
des chemises de toile, des jupons rayés et mêmo des souliers.
:fl lui vint un. beau garcon presque blanc, ot elle en était bien
“fière. Jamais elle’ n'allait dehors. Une fois cependant le maî-
tre se mit en colère contre elle, et i) ordonna au commandeur de
Wattacher aux quatre piquets pour recevoir vingt-neuf coups do
fouet. Il n’en manqua pas un seul à son compte. Mais le len-
«demain, dans la nuit, clio s’en alla marron avec l’enfant, et de-
uis »on ne avait plug revue. "Tout cela doit être écrit dans le
ivre de M. Mathieu le géreur, il doit y avoir le nom de Donatien
avec celui de sa mère. !
od :
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la découverte qu’elle venait de
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a MONTREAL, 30 MAI, 1838.
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LE POPULAIRE.

corilpie cat holedûop ek pie om 6
et donf les gontimehs de libéalité"Te sont point éachés:<”
bapatément'es lieu Éficôntinentsil, fut remis au lundi,
heures après midi, et comme ce jour

see ‘
e Û s

deux
letemps se montra cot-

traire aux vœux de toute lu population de Québec, cette solen-
nité fut encore remise à hier ; en sorte que nous ne sommes

ble Comte. = | { wil. LE ® Moe
Le palais oi son Excellence doit loger nétarit pas encore to-

talement en état, sa seigneurie doit habiter provisoirement dans
la maison qui servait d’ancien hotel à Mr. Shluep.

‘Lespérsonñiessüivantessontà bord diHastings, avee Son
Excelleuce le Gouverneur en Chef : _ AV:
Le Comtesse bx Duruan et sa famille: "En: A1
Mr. et Madame EcLice, Mademoiselle BALsour,
Mr. CHartes BurLEr, Premier Secrétaire, :….…
Mr, Tunron, Conseil en Loi, : LT 1 nou
L'hon. E. P. Bouveriz, 10C4 10
Mr. ArTur BuLLer, Attachés. . 4
Mr. Busse, Lo saut 1 420
L'hon. Faro. ViLLyers,

§y

+: Loe ON
Le Capt. PonsonBQ,

* C. A. DiLLox, écuyer,
8ir Jonn.Dosar.,.
pT on ’

oh étui de décrire

Aides-de-Campe. a
AU

+ . i Mo Le orale rs

Lobeee ha Li

La Qazerre ne MonERKAL :—Catte feuille, dont'les-fureurs convulsives
contrelamasse de nos habitans semblent évoir été récompensées par le tue

d’Imprimeur de la Reine, ne manque point d’atlaquer le Populaire, qui, selon
la chère dame, est asséz hordi pour ne point approuver tout ce qui s’est: fait
sous la bien courte, mais trop lirigue, administration proviseire. Nous sommes

trop loyal dans notre conduite pour imiter la taetique perfide de nos adversai-

re et pour morceler leurs écrits, afin d’en tirer les conséquences : hécessaires à
nos projets ;'aussi allone-noës reproduire en entier lo peragraphe de la chère

: no +

 

Gazetlepar autorité.
“Le Populaire decette ville, dit-elle, à dernièrement étéSs sous de

nouveaux auspices. Mais il est évident qu’i participe,dans une étendue peu
cotmmune, à l'esprit qui pergait chez ses prédécesseurs, les défunts Minerus
et Echo du Pays, de l’un desquels dignes ouvriers le propriéiaire a tiré son
Editeur en chef, et de l’autre l’un de ses propriétaires reputés. Ce méprisable
organe d’un serviteur de parti, sinon’ d’un croupion (rump) de faction, tnain-
tenant que la politique circonspecte, adoptés durant l'existence de la rebellion,
est trouvée d’un exurcice trop fatiguant pour l’hypocrisie, s'efforce d'essayer
jusqu’à quel point il peut s’aventurer à poursuivre le même sentier qui fut
foulé par ses audacieux prototypes. Une persévérance dans la même vois
pourra sins doute lui assurer une semblable destinées Soh numéro dé mer.
tredi contient quelques remarques sur l'assemblée publique, tenue ici, samed|
dernier, pour faire honneur à Sir John Colborne, qui dévoilent autant de mé-
ghanceté enfantine. que de malveillance désappointée. L'écrivain prétend
appelerl’assemblée une affaire de famille, 3no réunion de.ceuxqui tirent leur
importance de Sir John Colborne ; de conteîllers spéciaux, d'officiers en lois,
etde volontaires. Nous savons bien que tout tribut d’honneur ou de respect
envers ceux qui ont sauvé la Province du sang et de la misère d'one insurrec-
tion nationale, doit ficher et écorcher le Populaire et sa faction. Quant aux

} volontaires, sur lesquels il tents de’ ricanner, ils ont cerlainement autant de
— iftres à rendre hommage sux services publics de Sir John Colborne, que cet

excellent'officier ot prudent administrateur du ‘gouvernement eut un droit à
te confier à eux, quand lu paix et les institutions du -pays étaient en danger, et

 

DERNIERES NOUVELLES.
L'arrivage à New-York du vaisseau Caroll of Carrolton qui fit voile de

verpool lo 27 avril, nous met on possession des nouvelles suivantes :

GuaNDE BRRTAGNE.—Le parlement reprit ses séances 1e 25 avril. Les
procèdés présentent peu d’inlérôts dans ces deux jours. Dans la chambre des
communes, un nombre de pétitions furent présentées contre le bill pour l’ex-.
fension des droits d'autours.  L’Avotat Général dit qu’il était de son devoir
de s’opposer À ce bill. Me. Sergent Talfourd propora la seconde lecture du
bill qu’il aoulint par un long discours ; meis sa motion fut rejetée par 39 voix
contre 34. !
— Mr. Humedoana gvis qu’il proposcrait un amendement sur la motion dui

. Ghanceller de l’Echôquier pour la nomination des comités sur les Banques.—
Son amendement devait tendre à ce qu’il (ut fait une enquête sur les opérations
des Banques concernant le cours. ,
— L'exportation des monnaies du port de Londres aux porte étrangers, du!

rant In semaine avant le 20 avril, a 81d de 67,500 oncesd’or. 4

— Le Bassin du Roi à Liverpool devait être ouvert pour la réception des
marchandises à embarquer le ler mai. > !

Poursmour M, le 24 avril—Le Comte de Dunnam avec sa famille ot sa;
suite arrivèrent i l'Hotel George, hier à diner, Aujourd'hui À une heure après
midi, Je bateau À vapeur Lightning, ayant Ju bande de Sir Philip Durhamà
bord, conduisit sm veignourie avce la comtesse, et ses (rois demoirolles,
ainsi qu'un numbre de personnes attachées au noble Lord, à bord du Hastings,
de 74 canons. Lors de son arcivée à bord, le Hustings mit immédiatement à
la voile, toué autour de St. Helenc par le Lightning, dod Il partit avec un}
“bon vent pour Québec. Sa Seigneurie fut accompagnée À son embarquement!
‘par les Comtes de Radnord et Dundonald ; les Amiraults Sir Philip Durham,
Flamiug, Sir T. Briggs, et Benverie ; les Capitaines Hon, T. Grey et A. El-
lice, st lo Lieut. Gouverneur Sir Thomas M‘Mahun, Ke. La frégate à va-
peur de sa Majesté Dee devait marcher avec le Hastings pour aider son pas-i
sage dans lo St. Laurent ; mais un accident lui arriva et elle ne pourra partir
qu'W'8 heures du solr. Lo Dee à à bord cinquatite anppeurs et trois officiers!
ingénieurs pour Québec. Le Brigantin Charybdis Git voile avec le Hastings.
FRANCE.—Le mesure du remboursement des rentes continuait à porter de

grandes perturbations à Paris. . cme

‘ le 24 avril Ben-Arach, envoyé de Sidi-al-Madj Abd-el-Kade a été pré-
senté au Rol aliquel il à (ait un discours en langue Arabe. Sa Majestéa;
gépopdu en Français. " C4
—Une nouvelle compagnie de tirailleurs, dans le genre des Tyroliens, à étéi

formée sous le Général Hondeloi, comme assai; elle à dté passéeanrevue
par ls.Duc 4’Orleans, Celine oy
'E3PAGNE.vLa recrutement des hommes de 17 4 40 ans s’axéctits avec wi.

gueur dans la Navarre pour le compte de Don Carlos. 2°
— Un parti opposé à Don Carlos so montre dansles provinces Basques ; sal

_ davien est
Tolosa.

_ * — La faction do Bysilio a éprouré une déroute qu'on dit très considérable.
—L'expédition du' Haut Aragon a été forcée de retraiter dans INavared,

‘et ls chanec paraît favorable à la Reine. - |!
‘ Hawovne.—Le Roi à exhyé que les sept professeurs récaleitrants se ré-
tractassent ; ceux-el ont répondu par un refus péromptoire, et ne cherchant
point à être réintégrés dans leurs chaires.

d

 

‘A

ARRIVEE DU LORD DURHAM. |
L'heurouse arrivée du haut personnage qui doit régénérer les

Canadas et rendre à notre malheureuse patrie une nouvelle vie
n’est plos maintenant l’objet des spéculations de. toutes les opi-
nions : les vitra-loyaux ne peuvent plus faire courir les bruits
les plus nbaurdes sur la rupture d’une mission qu’ils redoutent,
parcequ’ils auront des comptes i rendre ; les amis du pays ne
doivent plus craindre-le systôme de terreur qui s’augmentait de
jour en jour; les uns et les autres vont bientôt savoir à quoi s’en
tenir et si ln confiance des derniers s’affermit de minute en mi-
nute, les craintes des premiers doivent les porter au moins à un

>juste retour sur eux-mêmes. Ceefd
Dimanche dernier, vers une heure de. l'après midi, le Has!

tings, de 74 canons, qui avait fait’ voile do Portsmouth le-2
avril, entra dans le port do Québec, au bruit des instrumens de
ka bande du Tle. régiment, yui était À bord. La‘foule-se précis
pita aur tous les points qui dominaient le fleuve, afin de pouvoir
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Peix of priviliges | - Musragaray ost à sa tôle dans les environs de}
.

Tad {

4 avaient hite de voir partir le prudent chef de l’exécutif, qui n’avaitpas voulu

dans.un (corps où les lecteurs, et les soutiens du Populaire ne furent point
trouvé dans les rangs des défenseurs de la connexion britannique, dans cette
"province. Vraiment lesvolontuires, ausai bien que honorableprésident’ de
’assemblée, auquel les motifs les ‘plus pitoyadles sont assignés pour son sous
tien consciencicux -et. désiaté veuvers, l'administration de Sir John Col-
borne, peuvent bien offrir de tenir dans le plug entier mépris les insinuations e
les ricannemens provenankd’une spurce aussi méprisable.” | ,

- On voit, par cette fidèle.reproduction de P'attaque faite contre lo»Populaire;
que la Gazelle de Montréal n’a pas un style plus décent que son tendre ami
le Herald, Mais il ne s’agit point du style, dans cetle eirconstance; car on.ne
peutguère exiger que des écrivains de la taille de nos adversaires aient autre
chose quedes grossièretés à mettre en place des raisonnementsqui leur man-
quent. Nous allons cependant examiner l’aceusation dont noussommes les
vbjets, comme 87ils’agissait réellementde plaider avec des gens de conscience
etde talents, car ce n’est pas cux en définitive qui sont nos juges, ,clest ls pu-
Dlic ; elc’est au public que nous devons nos explications. Cotied

Il n’y à pas plus d’analogie entre le. Populaire et Ja Minerve ou lEcho. du
Pays, qu’il v’y en a entre la Gazette, le Herald et les véritables’ organes. du
pays ; qu’il n’en existe entre Ja fraction de faction ultra-loyale ici, avec

.

les
dignes fils d’Albion. La Afinerveet l’Æcho du Pays, après avoir étépendant
Jpngtemps les défenseurs des libertés populaires do cetto colonie,se sont laissés
entraîner dans les extrèmes ; ils se sont dévouésà une faction, qui ne. devint
faction, que parceque son excès d'amour. pour la patrie la poussadans une
aveugle confiance envers un homme que ses succès dgardrent. Ces journaux
devraient être précieux aux adversaires des canadiens, carifs contribuérent
plus que toute autre chose à leur donner une victoire, qu’ils n’eussent jamais
obtenus sans les imprudences des chefs et des écrivains patriotes. Le Popu-
lairene servait aucune faction, mais voulait les abattre toutes, afin de redon-
nor au peuple, sà véritable prépondérance. Bla réussi à détroireceux qui
perdaientle putriotisme,et les vociférations des ennemis: de yLoutes leg idées
libérales lui annonçent qu’ileston bonnevoie pour: les.écraser à leur,tour.
1 Le. seul propriétaire actuel du Populaire qe eu.aucune connexion, ni dans
la propriété, ni dans la rédaction, ni dansJepublication de la Minerve ou de
l’Echo du Pays. | Ii, ne futjamais mi prôné, ni gâtépar ces journaux ; au eon-
traire, il se vit obligé de (descendre jusqu’à venger son honneur attaqué par
une-plume inconnue, sur Fobscure plastron qui se trouvait à latête de la:
Minerve ; et ces attaques ne furentfaites contre lui, Que parcequ?j Cutl’un,des
membres de cetle minorilé qui voulaitJybien dupays,en adoptant les voies
de conciliation quipouvaientseules enAssurer le bonheur,la paix st laprospé-
rité. Quant àl’éditeur du ,Populaire, il ‘we renjepointavoir eu, l’honneur,
de défendre les droits du peupte dandle.Minerce ; mais sa conduite a prouvé
qu’il n'ejamaisqud'antre but que celui d'être;utlle aux canadiens;çar, lors-
qe'il vit que des projets,insensés allaient melire, en, périls la, massela plug res:
pectablede ln société, il se retira de l’arène, publique et n°y rentra que,pour
tenter d'éclairer les citoyens de cetteprovinee sur leurs véritables intérdis, en
Jourdémontrant lanécessité de serallier à l’administration. conciliatrice. du.

«noble Lord Gosford. ,,. tea evel eteol hg
C'est une chose Lien étonnante à examiner queles mancuyresdes.partis pour

combattre leurs adversaires ile se servant de moyensqui bien cortainement doi-
vent tourner et tournent effectivement contre-eux. Lorsque le Populaire prit
naissance et qu’il t.entrevoir. les avantages que lamajorité du peuple de,cette
province pourraitretirer des dispositions, impartialesdu Lord .Gosford,la Mi-

nerve el.lout le parti exalté patriote,s’écrièrent que le Populaire était ia,feuille
officielle du Lord Gasford, qu’il ne chantait ses louange que parcequ’il était
vendu euGouvernement. Les prétendus constitutionnels, qui s’accordaient

1
vow fag,

dles-eonemis des canadienssentaient que l’beure était, arivée. ou Vimprudence

dp leurs opposans leur livraitla victoire et qu’ile,ne pourraient en profiter tant
que les rennes du gouvernement demeureralent dans umemainforme ™

Isauraient contenir leur soif insatiable de vengeance et, de domination.

extrèmes se touchent, Liorent à peurprès lemême langage: ces, iiréeoncilia,

A ot]

Bevenirleur instrument aveugle, parcequ’ile prévoyaiént qu’ils'auraient . meil-
leurMarchéde sonsuccesseur, parcequ’ils étaient certaing que le ;manteaude’
loyauté dont ils s'étaient affublésen impocersit à celui qui R’avait pas été à 

 

jgies excitées par le

®

Jébagauement dypo |

: |ait pas de nétess

qur leur: haine enversle Lord. Gosford ayec les exultés patriotes, parceque . les |

même de eqpiitei gute leurs fidie. Selon les deux factions,égalementez
trèmes, également jgxaspérées;également dangéreuses, le Populaire n’étaij
que Porgeus du ge ur, a quel il s’était vendu corps et âme. Quelque
fausse, quelqueie isse être cette accusation, nous l’adopterons
pour un moment, nous Paccepierons fetivement pour convaincre nos adver.
saires de Jeur propre honte. Le Populaire, en devenantl’organe du Lord

Gosford n’eut point été un journal révolutionnaire ou déloyal, et les décla-
ns des papiers cfapontncahate tombent ainsi d'elle

même. Mais l’évidends pro Fin qe uvent avuir les écrivains à
chanter les louanges de telle ou telle nuance d'opinion, et ici l’évidence en

encore contre nos ultra-loyoux. Le Populzire, où ses patrons et rédacteurs,
ont-ils tiré le moindre avantoge duLord:Gosford-1- -Le Populaire est-il deve
nu journal officiel ? A-t-il été honoré d’un titre qui se rattache au gouvefte:
tent 1 Nous défions notre égoiste sœur la Gazette et notre Chin def 0 4

le Herald, de prouver que nous ayons profité en quoique ce soit de l’aéminie-
on que nous approuvions pour obéir à notre seule conscience ;tandis que

Wb (ails parlenttrop haülementcontreeux”pourqu'ils” puissentse”“prétendre
déaintéresiésdans ta partie. © > 7 °2 3570 UTC 4250
Le Lord Gosford, comme digne représentant d’une souveraine qui ne veut

m "aucun deses enfanss'arroge des droits de primogéniture sur les au-
why. proserit le Heralddu château St. Louis, parle Ce papiers’appliquait
à Injurier la masse de nos habitans ; il ‘a refuséde sanctionner la nomination
du direeteur de ce journal & un grade d'officiers volontaire, purcequ’il ne voy.
2 ité d’accorderdu pouvoir-ni de l’infüence à un partisan po-
Titigue "Sir John Cofborne n’a pas imité cette conduite etil doit trouver dans
le Merald un papier capable de le Jousnger sur ses fatales concessions. La
Gazette Je Montréal (ot une fois Gazettepar autgrilé, malson sentit bientôt
‘Vinepnvenanes d’un journel ausei furibondpour parler au nom de Padministra.
tion, et lo Lord Aylmer, lui-même, fui retira un titre qu’elle avilissait 3 le lord
Gosford ne ‘fugedpad &froposdt restitoer cette'faveurÀ la Gazetie,parcequ’il
sentait la dignité de son gouvernement is Sir John Colborne, qui ne s’é-

tait entouré que d’une seule caste,s’enJaissa Imposer au point de rendre de nou-
vesu,À un orgarie désordonnéd’unë factlon,une officialité vraiment inconvenante.
L'éditeur de la Gazette fut l’un des protégés du lord Dalhousie et l’une de ses
fautes ; il donma lieu à tant de plaintes,dansles divers offices qu’il tint, que
toute la province élèva la voix contre lui, et quele gouvernement de la mé-
tropole lo destitua avec éclat $ est-if étonnant ‘qu'il éonserve de la haine pour
tout ce qui est homme de libéralité danscetteprovince 1 Est-il étonnant
qu’il courtisane l'administrateurquisemble avoir approuvéses écrits révol-
tans contre la majorité de cette province? Lui aussi n’attend-il point se
résurrection, à la faveur, de tout gouverneur, qui sera assez oublieux pour
ne point se rappeler ce qu'il fut®, Ehbien ! si le vil intérêt, si l’appas des
places,si Ia soif des honneurs ontjamaiëpuêtrele'mobile des écrivains concien-
cieux, le Herald et la Gazetle'ne sont-ils pas duementatteints et convaineux
d’une corruption palpable ; tandis quelePopulaire sort encore pur du creu-
set? Mois nous sommesplus justesglic hosadversaires, nous ne les accuse-
rons point d’être pertertisparSir John’ Colborne ; nous les accuserons d’avoir
trompé un brave militaire,auquelles ihenées des différentes factions de notre
province étaient inconnueset qui s’éstlaissé prendre,dans le vouloir comme
sans le savoir,aux pièges dont oh‘l*d'entouré: ‘Nous sommes gonvaineus que
si Sir John Colborne pouvait recommencer son administration provisoire, il
évilerait bien des écueils qu’il spperçoit maintenant. |

La faction du Populaire est.sans doute Ja plus-forte et la plus étendue de
la province, car elle sc compose -deshommes de toutes origines qui revendi-
quentles droits les plus chers .aux sujets britanniques,: la liberté de pensée,
légalité entre tous,les institutions les plus convenablesau plus grand nombre,
et le partage impartial des places. La faction du Populaire compte les cing-
sizièmes des habitans du Canada, el si on la stigmatise du nom de faction,

commentdonc appelera-t on la poignéede petits despotes que représententle
Herald et la Gazelte de Montréal ? Lo
Nous ne retirons aux volontaires rien de leürd mérite intrinsèque ; mais

nous voulons qu’on leur tienne compte de leur bonne.volonté, et nun qu’on les
considère pour des dangers qu’ils n’ont point courrus ; car ilfaut toujours
établirune différence entre ceux qui - ont réellement versé leur sang pour lc
service de leurs souverains, etceux qui n’ontfait que -parader pour garderleur
propriétés. Il existe des gardesciviques ailleurs que : dans cette province, el
s’il fallait les récompenser peur leurs services, les, trésors publics ne suffiraient
point ; elles se trouvent assez ,bonoréespar la penséed’avoir rempli leurs de-
voirs envers leurs concitoyens, et ne demandentpoint que les coffres de l’état
s'ouvrent en leur faveur. SLI

Quant au Président de l’assemblée des officieux officiels dont il est question,
nous ne voyons pas pourquoi il-nous serait interdit d’examiner sa conduite po-
litique et de la passer sous la censure. Lhon. Pete: McGill peut avoir, dans
#3 vie privée, toutes les qualités possible ; mais ce qu'il importe à ses conci-
toyens, co que nous avons dù scruter, est la consistance commeles mo:i!x
de ses opinions. , Après avoirfiguré dans les rangs des constitutiounels qui
déversaient l’injure sur la masse de nos habitans, il soilicita le Lord Gosford
de l’élever en office ct l’assura de l’approbation qu’il donnait à son gouverne-
ment. Le lord Gosford ne voulut' rien faire pour lui, parcequ’il eut été inoui
d'accorderdes faveurs à celui qui était placé au même degré que Papineau,
dans une faction opposée. Au moment du danger, il donna sa démission du
Brada.supérieurqu’il.accupaitdansJamilice:que,cettedémarcheaitété,le
suite du refus éprouvé, celàest possible; maistoujoursen est-il que,pour
un sujet fidèle, le tempsétait pas” apportun ‘pour se retirer des rangs où il
pouvaitservir utilement sa souveraine. Sir John Colborneenafait un Cou-
seiller Spécial, et il nous était bien. permis de dire que son empressementà se
mettre à la tête des adulateürs du pouvoit éteint, provenait d’une cause inté-
ressée.

i. 2. 3

 

SAINTE LUCIE.—Nos lecteurs n’ignorent point que cette petite Ile de l’A-
mérique, l’une des Antilles, au sud de la Martinique, & 1’ouest de ta Barbade,

gtau nord-est doSt. Vincent,quia 20; Licues de long sur 5 delarge,iqui est
babitée par25,000âmesde toutescouleurs,nétéSédée par. la France à la
Grande Bretagne,en1814. . Le Mercuryde.samedi dernier publie, on gros ca-
-ractère», afin,qu'ony fasse attention sansdoute,le paiaggaphesuivantau sujet
dgcettepossession Britannique :.. .y -%,Jaciyraa- ol call
% Le Limerick Chronicle du:2 avrit dit: “ Le’ Colonel Bunbury, du'67e.

régiment, par proclamation datée .du22 evrier dernier, a aboli Vusage de In
langue Francaise dans les procédures légales de l'Île de Ste, Lucie, après le
Yer mars prochain, subetituant l’Auglais:en'placs'de la: langue: qui avait été
employée jusqu'ici? > a: pron wweBR eelen ce 0c

Si le Mercury u eriténdupublicscet article, 'ivéctant te" fiéténtion,comme
un aterlissement ou comme une:enact;nos ttevoyous point cé quecel acte
de despotisme peut noke fairo redoutér. *Quan colonel, administrant une pro-
vince, la soumettre militairement à la langue de ses soldat,Il n'y ariedldhe
de fort ordinaire ; mule que les habitants souscrivent sans réclamations et
sans murmures à un Ukase qui sent tout à fait l’Autocratie, c’est ce qui reste
à savoir, et ce que la'suite nôus apprendra: Quant d'l'analogie ‘qui pourrait
exister entre Ste. Lucie et lé Bas:Canada,nous f'en! trouvons ‘aucune: Ste-
Lucie « été cédée en 1814, sans avetinerestrictibà particolièr en’ faveurdès
sujets français"quiy résidaient. ° Voici l'art, Bdu traité dé ‘paix “entre: le"roi
de France et les puissances “alliéesNigné 4 Paidte 30‘mal 48t#;qu£ Estrie
yoel eyant‘trait à cette cessions7-1 AJ sh LIN 90" ec; von Ral

“8. 8a Majeté Britannique, stipalist‘Sous

a.

.hateraR ee
elle ol ses allids s'engage ids, ‘restituer À si Majestétrés-chrétienne, dunsles délbis Gui écront el-sprès'

les calonies, pêcheries, comptoirs et établissemens 30tout re quelaFiance
possédait au ler janvier 1792, dans les mers et sur les ¢ us de PAmérique



 

    REREroidisda
M
a
t
t
5C
e
a
H
L
E
S
A

     
   
   

 

[
R
R

B
E
a

r
o
s

a
A
a
t
h
P
O
R
V
I

  
  

T
I
E
R
r

P
T

C
a
t
e
su
d

8 était généralement désigné comme devant lui succéder, et ses qualités per-

* sévères, aux sujets du Tzar, les acquisitions immobilières dans un pays que la

ÿ ‘courant sur le vaisseau de ligne de 100 canons,l’Hercule,venant en 10 jours de

ÿquent-point d

-Wodeshead, en 1150, Robert de Larbton,seigneur féodal du chitestde Lamb

te l'Abique, abAskedPesbeptiona touteVols, des Hes de "Tobagd, etlde
toPAfqsepo de Plle de France et da ses dépendancesRodrigue ét lesvd
chelles, lesquelles sa Majesté très-chrétienne cède en tout propriété et souve-
ruineté à sa Malesté Banal ue, comme nüssi la partie de Saint Dominique
cédéeonsarb paix de Bale et que sa Majesté très-chrétignne ré-
wocede & sa Majesté catholique en toute propriété et souveraineté:

Cet autre article, Ju mémetraité, semble constater que rien n'a61é promi:
a RS . \ IE . a L4N

olrll pour”le pisintien des, institutions ‘existantes daris les possessions
cédees. So oe ee, "nt à '

‘“ 17. Dans tous les pays qui doiveut ou devront changer de maitres, tant
cn vertu“da présenttraité que des arrangemens qui doivent être faits en con-
céqueuice, il sera accordé aux habitans naturels et étrangers, de quelque con-
dition st nation qu’ils soient, un espace de six uns, à compter de l’échan € des
ratibcations, pour disposer, s'ils le jugent convenable, de leurs propriétés ac-
quises, soit avant, soit depuisla guerre actuelle, et se retirer dans tel pays,
quitleur plaira de choisir.” | ” Lo -

Quelque singulier quepuisse paraître l’acte de retirer la langue rsternelle
d’une population, après l’eh avoir laissé jouir,'sous une domination nouvelle,
pendant vingt-quatre ws,If n’en est pas moins vrai de direquela Grande
Bretagas n’était, pas liés vis-à-vis de ses sujets de Ste. Lucie, et qu’elle à pu

       
       

essayer de les fnglifier, commele desireraient nos altra-turies ici. Mais le
‘Canada nous parait placé dans une toute autre condition et demanderdesan. We iP Te: .
égards beaucoupplus partieuliers.. Il existe des traités faits avec les anciens

colons, dont la Grande Bretagne n’a jamais cherché à enfreindre les condi-
tions ; il existe des courentions beaucoup plus explicites dansls traité de‘ces;
slonfait par le Franceen 1763; ii existe, ufe possession d'état qui rempnte à
plus de soixantequinze'ans. Enfin Ste. Lucie ne se compose que d’une poig-
née d’habitans, comparativement au Bas-Canada,et il est plus facile,s’il est tout
aussl injuste,de contrariréfles besoins et les habitudes de 25,000 âmes,qued’en
forcer 500,00U à adopter des institutions qui leur répugnent.Cequin’est
qu’ün faitde dispotisme, sur Jeterritoire d’unepetite ile, deviendrait un acte
de tyrannie sur Un sol aussi étendu que célui de notre province. H est probay
ble que cèlle mesure.ne s'appliquers jamais au Bas-Canada, car notreauguste
souveraine a à cœur le bonheur de tous ses enfants, et elle ne regarde pas

comme bâtards ses sujets canadiens. On a dit que l’Üsage était le tyran des
langues, et lorsque, par ordonnance, imitée dé l’Antocratie Russienne, on
proscrirait feïia langue française, comme un Nicolas prescrit {a langue Polo.
naise, l’habitude serait plus Corteque'la loi, Popinion publique l’emporterait
sur ja volonté souveraine. Au surplus, nous nous croyons loin d’une sembla-
ble mesure, et nous ne pensons point que les ennemis de la masse de nos’ ha-
bitans arrivent de sitôt'à un semblable triomphe. Le Lord Durham, après
avoir examiné le pays, trouvera cette tâche trop, flétrissante à la réputation
britannique pour tenter de l’entreprendre. Il reconnaîtra qu’un peuple ne
fonde point sa fidélité sur l’usage de sa langue, mais qu'il peut placer sa fé-
licité dans les'sens qui frappèrent son eufance, dans les premiers mots qu’il
begaya, dans les paroles qui servirent aux relations de ses ancêtres,

 

TROUBLES A HAITI:—Une tentative assez extraordinaire fut faite pour as-
sussiner le:Général Inginac, et la ville du Port au Prince fut mise dans un état
de commotion très alurmant. Le matin du 2 mai,le général recut vn coup d’ar-
mes à feu dans sa chambre, par un misérable, qu’on dit avoir été envoyé ex-
près pour ce erime de Léogane. Ja balle passa à travers du cou, sortant par
la bouche, après avoirfrachsséla machoire inféricare. Une révolte avait eu
lieu, disaif-on;le 25 & Leogune.' La Garde nationale était en entier sous les
armesetlu plus grande anxiété se manifestait de tous côtés. On espérait que
les bléssares du Général ne seraient pas mortelles. Le général Inginac était
depuis longtemps premier ministre et confident intime du Président Boyer. 11

sonnelles le renduient l’abjet de l’affection:püblique...NousiaVous ‘connu per-
sonnellement ce hautfonctionnaire de l’Etat Haïtien etnous ne pouvons nous
rendre compte de l’atténtat dontil a: été l’objet. * ° « 7 °1
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TA mn Ce ED;Drsi OTISME:—L’Aautocrate Russe semble avoir pris des leçons du.feria
pour tout ce qui tient dla France. Ce despote du premier ordre vient de
prendre une mesure, qui atteint tous les Russes. ayant acheté’ des biens en
France: unavis émoné du Cabinet de Pempereur leur enjoint de vendre leurs
propriétésdans le -plys court délai, et défend, sous toutes les peines les plus

amet jmtte, 17

politique haineuse de:Nicolas considère comme infecté des idées libérales.
Cetinterdit, lancé récemment de St. Petersbourg,a fait annuler dernièrement,
dans l’étude d’un notoire de Paris, le contrat de vente d’une magnifique terre
en Normandie, dontl’scquéreur était un prince Russe, fixé depuis longtemps
dans Ja capitale du mondecivilisé. Adam:Thom serait ‘conseiller de l’auto-
crate qu'ils ferait pas mieux. |: Co > “À

cac

LE PRINCE DE JOINVILLE :—Ce jeune prince Français est arrrivé le 23

vi: “

 

la Havane, et qui s’est mis l’ancre à Hampton Roads. Le Prince descendit à
Lerre et le Jendemoin semiten route par la voiede Portsmouth, et [a chemin à
lissede Raonoke,pour,eonvoyage dans le Norc des Etats-Unis. fr
PEE : LVL————————————— - 2050 ot phy

PRIX D£S EMEUTES :—Ladernière émeuté de Philadelphié ne coutera que
la légère somme de 75,000 dollars, que la ville aura à payé pourla’ rédifiéa-
tion ‘du bâtiment incendié et les autres objets brisés par le populace.

Wo NE

 

ARRIVEE DU LorD DURHAM DANS LE GOLFE :—Les moindres partiepla-
ritésidu voyage d’dh homme dont1¢'pays attend 1a_paixetle bonheur, rie mand

intéresser nos canadiens; aussi nous‘nous fesons un devoir.dé re
cueillir tout ce qui a trait 4 ce noble persounuge. Les circonstancesde l’en-
trée de la flotille dans le golfe St. Laurent noussont nrrivées par la voie des
journaux américains, avant que la voie du fleuve ne nous ait fait connaître
l’heureux débarquement de sa seigneurie. “Voici cequ’ils rapportent.” |
Le capitaine Forest, de la guëlette Albion de St. Jéon B. B. etd'Halifax, in-

forme nos correspondants de Boston, MM. Tophfs, que’ les pêcheries à “St.
Jean, ont totaliement manqué i annonce aussi qu’un brick de guerre, qui;
accompagnait le Haslings, venant d’Angleterre_et syant À. bord lalord Dur.
ham, nouvéaugouverneur géniral des Canpdas, arciva & Halifaxayant,lo. 16.
courant. . hu aR VOLT [SIS TR
Le brick avait laissé le Hastings au dehors de Pembouchure'du St. Laukent,

étant ineapablé de-passer i}pole par rapport aux glaces. !Le bâteau à vapeur
armé, qul wecompagnuit le Hastings depuis l’Angleterre, slétait efforcé d’at-
teindre sydney, C. B., pour ravitailler son combustible, dont il n’avait plus que-
Pourunjour. de consommation ; mais il en (ut empdché pas-la glace.1était
attendu à Halifax, lorsque l’AJbion quitta.ce port. © _
Le capitaine Forest annonça aussi que Ids glaces s’étendentle long des côtes

nord d’Halifax, pendant plusde 60jieues. Il n familiérementconnu la: côte
depuis20 ans,ét nel’a jamais vu avant un aspect aussi formidatio à, cette
de l’année. ES = a à 40

: + , a TNAE4 PSESQUISSE‘SUR |LE LORDDURBAN... 024, |ay adCp IRE PUR LE Cor
Tirée de l'ouvrage intitulé : Portraitkfrom the peerage; par’ Titomas|

MANOLL. OF TT A :
rv LORD DURHAM  :%

- “toe, ci OM 0 7 a.

Le tréshonorable,Sonn.GEoroE LAMBTON,Comte de DERHAN, Vicomte
de’ LAMBTON, et Baron DurHAM, dsla ville de Durham et du Château de
Lambton, est d’une très ancienne famille, quoique récemment anoblie. Cond
formémentaux,anciennes chartes, les Luinbtons, dont le nom est local, ont été |
éjablis au manoir de Lambion dans le comté: de Durham, depuis une période
aussi reculée que celle de la descente des Normands. Il parait, suivant Phis<loire du Comté Palatin de Durham, par Sartee, qu'il n’est mentièr-d’aveun pro
priétaire plus ancien.de Lumbton, que l’ancienne et honorable famille “gq
porte encore Is nom de ce local. La généologie régulière,ne peut en être ai-
sémenttracée depuis le douzième siècle,beaucoup d'actes de famille syant étédétroits dansles guerres civiles ; mais le première résidence dela famille estwenprouvéeperattestations de chartes et témoignages accidentels, d’un lem
très rapproché de la conquête des Normands.  Ainsi, per exemple, Join|
Lambion est mentionné comme ayant été témoin à une chartre d’Uehtred de

ace . éteint ARE_. a *
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‘on, décèda.en 3350. Lehuitième descondantep ligne directe depuis tui, fJohn Lambto écuyer, né en1505.Cegentihomene se marisà-À nes, ;

Lumley, et petitefille du Roi. Edouard'lV,

+} Durham, et qu’une brise rafraichissante s’étend jusque

LBPOPULAIRE.
 

  

par sa fille naturelle, Elizabeth
fils ainé deGeorge, -Lord Lumley.Plan { -

tagerel, (omme de.Thomas onsal roms Phonneur do ba. chevalerieSonpetit fila, Sir, WilliamLambton, qu
1614,était colonel d'infanterie au. service du

Roi

Charles ler, JI tomba 4.18bataille de Marston Moor, en 1 Les possessions de Lambton dévolurentplus récemment à.un-plus jeune fils, John Lambton, écuyer, Major-Généraldansl’armée et Cotonel du 6te régiment d’infanterie, qui représenta la villedeDurham dans six Parlemens. Son fils ainé et successeur, par sa (emme,Suzan,fille de Thomas, comte de Stratchmore, fut William Henry Lambton,écuyer, aussi membré du Parlement pour la ville de Durham. Ce gentilhom.'me, père du comte de Durham, était un viell ami du LordGrey, et fut lonig-‘temps un membre aussi actifquedistingué du parti Whig, » :Il est possible que cette petit esquisse généologique paraisse d’une légèreimportance à quelques une. Nous pensons autrement, car à quelques excep-tions rares, la fierté de la naissanté, la gloire d’une longue ligne d’ancôtresélevés et honorables, ne furent jamais méprisés par les grande, les sages et lesbons. Les honneurs rejaillissant de génération à génération constituent leplus noble stimulant aux efforts de Ia vertu. ‘M. Lembton épousa, en 1791, Anne Barbara Francis, fille de George Bus-bey, quatrième Comte de Jersey, dontil eut John George Comte de Durham,deux autres fils et une fille. 11 mourut en 1797, et'sa veuve devint ensuite lafemme de l’hon. Charles William Wyndham.
John George Lambton, l’objot de Éette esquisse, et qui succéda à son père.dans ses possessions de famille, estnéle 12 avril 1792, Elevé et instpuitdans les principes du Whiggisme,il suivit naturellement l'exemple de son pêre.-Enavril 1810, il futélu l’un des chevaliers représentans dn comté de Durham,en 1820, il fut réélu ; et le fut encore en1826, quand M. Wharton, qui avait6t6 mis en avant contee lui, dans l'intérêtde la trésorerie, ne reçut pasia moi-!tié du nombre des voix données au vieux membre. _
Pendant quinze années, Mr. Lambton représenta te comté de Durham dans!le Parlement; et dans la chambre des communes comme dans fe Nord, il pritune part active dans toutes les grandes questions politiques du Jour, adhérantstrictement aux-prineipes qui avaient influencé la conduite publique de son,nobleparent et ami le comte Grey. En vérité, comme possédant l’une despropriétés territoriale la plus productive de l'Angleterre, et comme représen-!tant d’une famille qui, depuis plusieurs siècles, a soutenu le plus haut rang,parmi les membres des Communes d’Angleterre, il ne peut être autrement que,son influencesoit l’une des plusprépondérantes. ;
Mr. Lambton se maria en 1812 avec Mademoiselle Harriet Cholmondely,de laquelle il eut trois filles. Cette dame étant décédée en 1815, it se mariele 9 décembre 1816 à Lady Elizabeth, fille de Charles, comte Grey. On trouval’allusion suivante sur cetle dame distinguée, dans le jonrnai de Lord Byron :allusion amplementjustifiée par le-portrait peint par Sir Thomas Lawrence :—

“‘ La mème soirée je rencontrai le peintre Lawrence et j’entendis l’une des de!moiselles du Lord Grey ( une belle grande et spirituelle fille, avec ce regard
élevé de son père,dontje suis fou) jouer de la harpe si modestement et si ingéd
nieusement queje regardais ls musique. J'aurais bien préféré avoir converas-
tion avec Lawrence (qui conversait délicieusement) et entendre cette fille, qued’avoir toute la renommée de Moore et In mienne à la fois.” |, .
Dans l’année 1826, par suite d’une maladie sévère et prolongée, aecasionn

par une application continuelle de ses devoirs parlementaires, Mr. Lambtonfut obligé de se retirer dans le Sud de Italie. Lora de son retour, en janvier1828,il fut élevé à la Chambre des Pairs sous letitre de Baron Durham, ct
du chateau de Lambton . le 22 novembre 1885, il futnommé Lord Gardien
dn sceau Privé, et membre du cabinet; et le 15 mars 1833, il fut élevé àuri
Comté par sa feue majestée Guillaume IV. ie Axe|
Le Comte de Durham eut, de la comtesse actuelle, une famille de cinq enfans!

savoir :—L’hon. Charles William, né le 6 janvier 1818,mort le 24septembre
1831 ; Mary Louisa, née le 8 mai 1819; Emily Augusta, née le 17 moi 18233;
George Frederick D’Arcy,
née le 16 avril 1831. veare. ; pe thaLe Comte de Durhama ét6 malheureux dans sa famille. : Sonfils aîné;pendant plusieurs années l’espoir et l’orgueil de sa famille, sujetd’une célébre
peinture de Sir Thomas Lawrence, mourut, comme il est mentionné ci-dessus,
avant d’avoir atteint ss quatorze année. Nous pensons aussi que, plus rés
cemment, saseigneurie a soutenuune autre perte désastreuse daris le cercle de
sa famille. ' se,

à AL tt au”
NELsoN ET CÔTE {=I parait que ces deux agitateurs ¢ fysubi leur procès

À la dernière eour JaSireuitdes États-Unis pour le bac de Montpelles
(Vermont) et qu’ils’ Ont'été déquités, par le jury,de.l’accusation d’avoir violé,
la neutralité desEtats-Unis._Un,grand nombre de témoins furent examinerdelipart de PEfat,parmi lesquels se trouvai ntTo. néral Wool. et son Etatmajor. Le DocteurCôte, selon lesdernières nouvelles,revenait à Platsbürgh)
qui paralt'être sa résidence nétucile, Gén Lee us HAE

né le5'septembre 1828 ; et Alice Anne Caroline,

;

 

Orricizrs puHASTINGS :—Co bâtiment porté‘un Etat tiajor de Marine;
composé ainsi qu'il suit § Capitaine, Francois E.Loch; commandant,’ Henry
J. Worth; lieutenant, Henry D. Twisden, Ch. W. Pears, Arthur Lowe, Ro
bert J. Le M. McClure ; ler lieut. W. K. Shoveller ; 2d lieut. master John
G. Giles ; chapelain . .. . . .; chirurgien, William Bruce ; intendant : Daniel
Sullivan; Adjoint, John D. Jones, aides chirurgien, Thomas Stratton, M, D :
et James Brooth. . “LL Mi NL 14 à |ATe .

MouvEMENs MILITAIRES <<Léstrois compagnies restantes du 34e régi
ment, avec le détachemen qui venait d’arriver pourrejoindre ce régiment,
après avoir été passés en revue lundi matin par le Major Général Clitherow,
se sontmis en route hier matin, pour le Haut-Canada. uh "4
— 11 paraît qu’un‘détaéhement’de cavalerie doitêtre stationné aux Trois

Rivières,il sera composé de 300 hommes. Lo.
- ——

G
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DETENUS FOLIQUE :—Nous abprenons dvec satisfaction que permission a
616 accordée hier aux ‘détenus politiques de se promener dausles cours dé'la
prison. El semblerait- que Vatmosphere à changée, depuis l’arrivée du Lord

sur lès malheureux. ‘ ;
D
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Le Docrun LYONNAIS :—Nos colonnes mortuaires‘apprendront à nos
Tecteürs que cet accusé politique, n’a pas eu la consolation de soumettre so
honneur au jugement du pays, ét qu’il est mort d la suite d’une longue incabedd
ration, danelaquelle cependant il jouit de tous les soins que sa ‘position poutait
récramer3 dépuis‘près d’un’ oisil avait été trénaporté à l'hôpital "de cette‘ville. roger ". Tress : . EEE at ET ; :
PR ‘ + set . . fy attu

 

5e Cy egy OUR PRRETUETR ve . . ’ !, Missions CATHoLtQU'S :—Méisirede BELLEFEUILLE, prôtre du Sémi-
bairç'de cette ville est partl'hier pour Lachine, d’où il doil continuer sà routel

esire TRUTEAU, Secrétaire de MONSEIGNEUR DE MONTREAL à sccompa-,
gné, Messire de Bellefeuitle jusqu’à Lachine. 0. oo. ;

A it, i 4

t
1PRESENTATION DE Dnarnaus—Malgré Vinclémence du temps la

cérémonie qui devait avoir lieu au Champ-de-Mars, lundi dernier, n°a, ps
été remise. A une heure, le second batailion de volgataires de, Montréal He
rendit sur la place. Madame McGill, députée par tbs da
arfivadans savoiture,accompagnée par Samuel Gerrard, écuyer, et par le ca-j
pitaine Clitherow, A. D. C.; elle présenta à ce battaillon sous Jes armes u
magnifique drapeau dû aux soins des dames de ce quartier. "#1. 4
._ Nous regrellous sincèrementde n’avoir pu assister à celte solennité pour
rendre à nos lecteurs les paralcsdilicieuses prononcées par Madame McGill ;
Un orage épourantable vint disperser la brillante assemblée dedames qui nas
waient pas redouté de braverl’inclémence du 1emps pourdonner ain reliefde
plus& cette manifestation. Le bataillon se rendit ensuite eur le quai pour 'wéind

rquer sur le bâteau à vapeur St.George,où la musique des royaux leur donna
cencert.. : Le: bâteau ‘deicendit™ Ia riviere jusqo®à Piste Ste. THôrèse et revint
aur,lessix’ heures du soire!~ 45 00 TBR ce TT

HwDEDONNANCES PROVINCIALES.
Sesh ANNO PRIMO ee Td
ms ———VIOCTORIÆ REGINÆ-———-——"=
GA Le CN LABEL. i ‘CAP. xy; Re iad] Wits. Aid 3 3 ;

Ordontianee poür'abtoriset}eGouverneur qu'àprrdoioe acainistrant te Cou:
1. = 3y6imément'àWccorder un pardon!conditionnel;dans'cértalnscas,auxper:- --sonnes qui ént-été concernées dahi l’Instaÿéctionfécentes
ATrenbu qu'il 3

. “.. ‘aa: + + .To, pAR2 Le 1 ati os Sper, 30
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P & lieu de ‘croire que permi-les personnes . impliqu
A dansaRésarécentpencette Prove, yen :envers qui. piGou?

vernement pourrait convena nt wser. d'induige -caues, des -artifices
employés par deshommes désespérés et sans prinelpes r les séduire et les
égarer : Qu'il soit en conséquence Ordonné et Statué par :l’Administraieu da

vérneur d'icellé,par et ‘de l’avis.etconsentement ; Conseil.Spécial.pour tes‘affairesde la diteprovince, con _In dit litué et aésemblé en vertu ot apys:l’antorit
d'un Acts do ParlementtflaGrande-Bretagneet d’irl ae Ad J she

COTE Iqe1depmrfelon passé dans le première annéédu'règnedeSaprésente Majesté;intitulé,Ac

-

- 3

chérent. ’étendirent sur une surface. deplus de 10, Lesparlies ve-§ oellé tomboreal an

011 quelque uns qu

i individus sont sous de graves préventions.
| sera bientôt sous la main de justice, qui lour fera payer les: bons - repas qu’ils

r. aller porter les connaissances de la religion dans les pays d’en Haut! |"

vo
+

: Suède,‘eot attendu vers le 20 mars à Paris.

mes du quartier-esi; |

Gouvernementde gette'provincé, autorisé à exécuter la Commission du Gov: |.

=

* pour établir des dispositions temporaires pour le Gouvernement du Bas-Ca-
nada,” et il est par les présentes Ordonné êt Statué parl’autorité d’ieeux, que
sur pélition d'aucune personne secusée du crime de haute trabison commis
en cetle Province, présentés au Gouverneur oùà la persoune administrant leGouvernement de cette Province, avant la mise enjugensent (arraignment) de
telle personne, et demandant que son crime Jui soit pardonné, le Gouverneur ou
la personne adininistrant le Gouvernementde eette Provinee pourra, si} Je ie
À propos, accorder à telle personne, au nom de Sa M jesté, des lettres de prb.
ce sous telles conditions qui lui paraîtront convenablgs, lesquelles lettres de
grâce étant expédiées sous le grand scéau decette Province, et rapportant, en
substance, la pièce de telle pétition, auront le même effet qu’uri jugement
(attainder) déclaranttelle personne alteinte et convaincue de haute trahison,
en ce qui regarde la confiscatiun de ses biens meubles et immeubles.  Pourvia
toujours, que s'il n’est pas accordé delettres de grâce sur une telle pétition
nulle admission où déclaration contenue en icelle no sera citée en preuve dans
aucun procès qui aura lieu subséquemment,

Etqu’il soit de plus Ordonné et Statué par l'autorité susdite, que dshs'le
ens ou Une personne aurait obtenu des lettres de grâce conformément à cetteordonnance, à condition d’être déportée ou de s’exiler de cette Province, soit iperpétuité ou à tempo,si telle personne revient ensuite volontairement dans
celle Province, sans excuse légitime, contrairement aux conditions desa grâceeue sera jugée coupable de félonic et mise à mort, comme dans les cas de

onie,
Etqu’il soit de plus Ordonné et Statué par l'autorité susdite, que

sitions de cette ordonnance tie s'étendront ni ne seront interprétées comme
s'étendant aux personnes qui se sont enfuies ou qui sont encore absentes decette Province, sous accusation de hautetrahison, et pour l’appréhension des-
quelles il n été offertune récompense.

les dispo-

. J. Cornoans.
Ainsi -ordanné et atatué par l’autorité susditeyet passé en Gonseil Spé-cial, sous le Grand Sceau de ha Province, à l'Hôtel du Gouverne-

ment, dans la Citd de Montréal, le vingt-huitième jour d'Avril, dans
la première année du règne de Notre Souveraine Dame Victoria, pac
la Grâce de Dieu, Reine de la Grande-Bretagne et de PIrlande,
Protectrice de la Foi, &c., et l’an de Notre Seigneur, mil huit cent
trente-huit. Ly

Par Ordre de Son Excellence, : 0 va
Wu. B. Linnaxy,

LE Grefier du Conseil Spécial

EXTRAIT DE L'ORDRE GENERAL DES MILICES, * *
; AE NEoo —.... BUREAU DE L’ADJUDANT GrnEnaz,

} . . 1 PA uébecJe Ter mai,1238,

CamApiNIER DE MONTREAL, +
Capitaine et Major à Brevet C. S. De Bleury, , ua.

pour être Major, . ° . » datée du 22 avrit, 1838.
VOLONTAIRES LOYAUX DE NAPERVILLE, = —"

Levy Odell, écuyer pour treCapts ‘°° (is ; 5 déc., 1838.
| / LES DATES DES CoMMISSAIRES Ds OrFiciens. © ""

y …  Ciaprès mentionnés, sout comme suit, |
Lieut, Col. J. ‘Molson, 2¢. Bat. volontaires toy-

aux de Montréal, . pT vdo-1837.
Lieut. Col. J. H. Maitland, 3e. Bat. volontaires s 216 bé:

à

|

toyaux de Montréal, . . . . - 6do! 1837.
Lieut. Col. Norman Bethune, ler. Bat, volou- Que

taires de Montréal, . . . . ‘16 do 18637.
Lieut. Cal. H. Griffin, carabiniers de Montréal, 1:17 à 1837.
Lieut. Col. B.. Holmes, Je. Bat. volontaires 8 +

loyaux de Montréal. . ‘18 do 1887.
Pir ordre, ’ Co

. .. L. TacuEREAY Dutuzsnay,
we 20 Député Adjud. Gen. de Milice.'

toe.

EFFRAYANT !—Un météore fut dernièremont vu,
(Brézil) ; il était d’une étendue immense et d’une
visibleÀ unedistance de
duisitun sonsemblable

 

sur le village de Marcon
éclat tel qu’il pouvait être

plus de 60 lieues de cette place. Son explosion pro-
celui du tonerre, et les Traguamens qui a’en déta-

cueillies sur la terre viriaient en poids d’une & 20 livres rent avec
unotelleviolence qu’elles tuèrent uñ millier dé bêtes À cornes. OT

 

Poissons :—Une morue fut pêchée à Bridgehampton, dernièrement, Qui
après être accomodée pesait 18 livres. Les habitane do St. Joseph, Lac Mi-
chigan,font de grandes affaires dans la ligne dé f’Esturgeon. ‘Ilsen ont pris

à

pes ent 135 livres. Au dessus Miskawaka,ilful pris 23
esturgeons meeurant de 4 à 6 pieds § de longueur. 1
“

 

a,
Vou :~Dans la nuit du 21 au 22 courant, il a été volé avec effraction, dans

dans la cave de la maison occupée par l’honorable Dionne de Ramouraska, un
coffre-fort, dont heureusement, peu de jours après sou arrivée de la Session du
Conseil Spécial, M. Dionne avait enlevé l’argentet les billets promissoires,
pour une valeur de plusieurs mille louis, sans avoir cependant aucune prévi-
sion du larcin. On y n volé aussi une quantité d’autres effots : une barrique de
lard, quelques centaines de livres de saindous, plusieurs jambons fumés, une
trentaine de pains, un nombre indéierminé de bouteilles d'eau de vic de France
de la meilleure qualité otc.ele. Lu

“_ Onest d’autant plus surpris du succès de cette expédition nocturne; qu’u
chien, gardien fidèle qui veille el bivouaque continuellement à ‘le porte de la
maisou, n’a point fuit connaissance avec les os de cos déprédateurs. On a dé-
couvert des traces qui conduisent sur les licux où ces cffets ont été déposés ;
en conséquence des ordres de recherches ont été lancés par l’autorité et deux

It est probabla que toute la bande

ontdafaire& sipeu de frais.
21 Rea

TEMPERATURE :—Depuis plusieurs jours nous -éprouvans un temps vrai-
ment extraordinaire 5 des pluies et des orages continuelles, avec un froid d’ay-
tomne semblent s’être fixàs parmi nous; on a étéobligé de remonter lopoil
et nous mous attendions à un hivet* Aujourd'hui, le soleil a'rép ib

—— ee

i

cm ane 2 em

 

era ma
ot comme fatigué de fa longue gêne dans laquelle ila été tenu. vo

"2
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- ; 2 CoE a
NOUVELLES DIVERSES. ©.=

—Le Comte de Palhem quitters Paris en mai, pour réndontéer ‘ l'émpereur
Nicolas aux eaux de Carisbad. Le comte Pozzo di Borgo,’ ira ausël Joindro
son souverain ‘èn'Allémagne, le comte Gustave de Lowenhielm, ministre de

Le Princo Paul Esterhazy, quitta
‘vienne dans la nuit du 7 février, après une aonférance avec le prince deMet-
ternich allant à Londres par Palle.” 1 US
—Le roi des français à conféré l’ordre de lalégion d'honnenr àtous den

officiers.prussiens qui prirent part au siége de Constantine, “= iu +f ‘
=Un Cygne fut dernièrement tué à Dieux (France) et on lui trduva‘Un

collier Worautour du col, sur lequel était gravé l'inseription'süivante*«jap-
partions suRoideNaples.| ", > ; s 2394

,

an NAISSANCES. Se uxat”
- En cette ville, le 9 courant, la dame de J. G: Dinning,écuyer,à iiiiu
mondeuu Als. Ey GTUYES, 8 1

Encette ville, le 10 courant, madame ‘J: T. Gaudèt, &'!infs'au “mondefon

A Ste. Marie de Monnoir, le 28 courant, la Dame du Colonel Lemay,s mis
su monde une fille.vet 0. 4
oR MARIAGES. sta

. Au Sault-Récollet, lundi 1e 28 t, parMessire. Plinguet, Mr:Pibvon;faubrgiee 2 MontréalA Demolie Beaspungeet Mei.Charles
A Sher » Je 10 courant, Robert Armour, écuyer, avocat, éditeur de la
Gazette de Slierbrood, d''inademoiselle Elizabeth” Mary Dobson, seconde
fille defeuWilliamDobson, écuyer, de Newcastle, (Angleterte.), _.. .

Sowers ury : DECES. oo Li:OO|
Eu cette ville, te'25 courant, àlHôtel Diéd, Jéan Lionaié, aneïèn doc@urdeChambly, 6 de 50 ane ; A était un détenu politiques |" ef

:- En cette vi - le 17courant, à se résidence, au CteatBatted, John
Delisle écuyer, l’un des greffiers de Ja Couronne, âgé de 57 ans. “‘ artion
A 84 Eustache, le ler courant, William Gibson, 8gé do 36 ans, fesantpar-

itis des volontaires de Ix compagnie du cap. Maxime Globenski. °° T9
-" A'Québee, le.6 courant, mademoiselleMa/garet Beattle, de 68 ans? À Québec, le 22 courant, madame Louise CMé, Ésouse 26 François:âgét de 34 ans. nu » 6pouse ÉPangois Pitt,

 



i

ANNONCES. ~~

MARCHANDISES DES DUNDEE.
LOTS D'OSNABURGHS. ;

17 ir" de CANEVAS-blanchi N0- t'à 5.
17 do de à plo non Wanchi à 1 à 6. aol
TOLLE croisée àPoche de 42pouees àuns demic aunc de large.
5 Caisses de PARAPLUIES et PARASOLS de soic.
7 do de do de cotton, |

JEAN BRUNEAU
Place du Vieux Marché.

tnj-19.

F'Boussigné offre à VENDRE EN GROS les HARDES TOUTES
L FAITES, d'été et d'hiver, dont la désignation suit :

17,000 paires de culoties d'été et d'hiver, aux prix de 2 ch. 6 d. à 30 ch. par
aires.

400 douraines de gilets d'été et d'hiver assortiee,
500 douzaines de vestes d'été et d'hiver de 2 ch. Gd. à 15 ch. pièce.
450 douzaines de chemises de coton, Llanches et rayées.
150 douzaines de chemises de flanelle rouge et blanche et de serge rouge.
150 douzaines de caleçons en Kersey, serge et coton ; manteau de Cam-

blet et de mérinos.
1,500 paires de bottes à cheville. ;

17 caisses de chapeaux d'hommes, en castor blancs et noirs.
T euisses de chapeaux de femmes en paille d’KLalie.
10 valises de sacs de royages en (apis avec serrures à patentes. .
8 balios de casquettes de draps écossais; ceintures rouges, ris de tisse-

rands, sacs de toile, éhauséeites américaines &c. ke. Ke.
—KAUNL—

Redingottes de draps,labits el surtout, draps de matelots, et redingottes de

 

-

68-Montréal, 29 mai, 1838.
 

capots et habite de chasse.
<amelots,cepota JEAN BRUNEAU.

' Place du Vieux Marché.
67-Montréal, 28 mai, 1338. mj-18,
 

t le Magnet, de Liverpool, et par VEarl Dalhousie, de
ow,un assortiment général de MARCHANDISES SECHES de GOUT
NTREPOT. .

ÿ8-Montréal, 23 mal 1838.

MoNTREAL, VIS PUBLIC est donné par les présentes, que les immeu-
SAVOIR. { bles ci-aprés mentionnés ont été saisis et seront vendus

aux temps ct lieu ci-dessous mentionnés. Toute opposition afin de conserver
.poutes être produite op aucun temps,pendantles deux jours qui suivront Îe rap-
port du Writ.

VENDITIONI EXPONAS.

MONTREAL A SAVOIR, Pi. LYNCH, de la Paroissé de la Pointe-
No. 2574, Claire, dans le District de Montréal, culti-

valeur, demandeur, contre JAMES GLASSFORD, marchand, de la ville et
du District de Montréal, curateur nommé à la succession vacanic du feu
HYACINTHE LEMAIRE ST. GERMAIN, en son vivant gentilhomme du
Haut-Canada, defendeur. Les torres et possessions mentionnées et décrites

, dans le dit Writ comme suit, à savoir:
Le cinquième Indivis dans uno moitié et le sixième aussi indivis dans l’autre moi-

.Mibe d’uné laLx appelée l’IsLE STE. GENEVIEYE, avec deux Îles adjacentes,
situées dans la Rividre St. Laurent ou le Lac St. Louis, en face de la Pointe-
à Guonet, dans la Paroisse de STE. JEANNE de l'IsLE PERROT, dans le
District de Montréal.
Pour ôtre vendus à la porte de l'Eglise de la dite Paroisse de Ste. Jeanne de

l’isle, Perrot, le:ONZIEME JOUR de JUIN prochain, à DIX heures du
matin. Le Writ reteurnable le quinzième jouwr de Juin prochain.

E SOUSSIGNE"vient de recevoir par le Great Britain, par le Toronto,
LELondres;

etd
JEAN BRUNEAU.

m. j.-17
 _

. DE ST. OURS.
Co Shérif.

Bureau du Shérif, :
25 mai,1838. . 66-m.j.-18
 

MONTREAL, è AS PUBLIC est dunné par les présentes,que les immeu-
SAVOIR. À. bles ci-aprds mentionnées ont été saisis et seront vendus

aux tempd et lieu ‘ci-dessous mentionnés. Toute opposition afin de conserver
pourra âtre produite eñ aueun temps pendant les deuxjours qui suivrontle rap-
port du Writ,

VENDITIONI EXPONAS.
MONTREAL A SAVOIR, OSEPH SHAND,de la Seigneurie de NOYAN,

Ne- 910, - dans le Distriot de Montréal, marchand, deman-
deur, contre les terres et possessions de SAMUEL ANDRES etde STEPHEN
R. ANDRES,tous deux dc fa Paroisse de St. Joseph de Chambly, dans le dit
Distriet, marchands ot associés, faisant le commerce ensemble à Chambly sous
es noms ot raison de S. ot 5. It. ANDRES, conjointement ct séparément
défendeurs. Les terres et ssious inentionnées et décrites dans la cédule
annetée au Writ et marquée de la lettre A, comme suit, savoir :
“Un lopin de terro sis ct situé au Canton de Chambly, de la contenance de

6 ou 7 arpens en superficie, le tout plus ou moins, sans garantie de mesure
- précise, borné au front par le chemin du Roi ct en profondeur par le Canal,
d'un Côté au Nord-Est par Madame do Salabery ct du Côté Sud-Ouest par
Mr. Hatt et autres, avec une maison en bois à deux étages, Ecurie et autres
dépendances.”

Pour être vendu à la porte de l'Eglise de la dite paroisse de Chambly, le
QUATRIEME JOUR de JUIN prochains à DIX HEURESdu matin. Le

- Writ rapportable le huitième jour de Juin prochain.
R. DE ST. OURS,

Bureau du Shérif,
18 mai, 1838.

54. d-15.

MAGASIN AU COMPTANT.
Deux portes au-dessous du Bureau de la Poste, rue St. François Xavier.

ALE SOUSSIGNE a r les arrivagos récents un assortiment général
. de MARCHANDISES SECHES BRITANNIQUES, & des prix extra-
orâinairement bas, qu’il, offrira do vendre, avec d’autres articles qu’il
est dans le ces d'acheter aux encans au dessous de lour valeur, AUX MAR.
CHANDS de la ville et de la campagne, pour ARGENT COMPTAN
SEULEMENT, au taux de bénéfico le plus bas. !
-(N. B,) Leprix de tout article sera marqué en chiffres, et aucun rabais

ni essompto ne seralait. -
JOHN DOUGALL.

62-Montréal, 28 mai, 1838 +
a mt 

" "AVERTISSEMENT. el
BUX qui doivent i la Succession de Sieur Charles Decelles, vivant de Ia
Paroisse de Varennes, sont requis de payer immédiatement, et pareille-meat ceux qui ont des réclamations à faire contre la dite Succession de les

{aire valoir sous le plus court délai. ;
S'adresser à Mr. E. Braupar, Notaire, où au Soussigné, à Varennes. |

JOS. CHARLES ST. GEORGES,
Kréculeur Testamentaire. +

2w-18.

A LOUER ET POSSESSION DONNEE IMMEDIATEMENT. |
, SUPERBE MAISON sise au village de Vare ; iNESUT] MA i age nues, avec éurie, remise

vo S'adresser au Propriétaire soussigné.
JOSEPH L { .

64-Pointe-aux-Trembles, 12 mai, 1838. APORTE.

FEVOILES 4 BLUTEAUX, HOLLANDAISES ct ANGLAISES -Tresvendre à N 9 47, rue des Commissaires aur le bord dePeau
ALFRED« 65-Montréal, 28 mai,1828. | LAROCQUE.|

A LOUER, POSSESSION IMMEDIATEMENT. :
. À Grande MAISON EN PIERRE, appartenant, i 1a’ succesJL SCHR DELISLE, Eeurar,stots £m Cores

Bag

sor eeemage
fique JARDIN, un VERGER, Ecuries, Appentis, Remise, etc. Lo verger est
complanté d'arbres (ruitiers de la première ité. Les dépendances sont

. dans le meilleur ordreLarry aa situation ee de la maison commande
one rue magnique environs, et offre tous { je
bles de salebrith et de commodité foireun port

63-Varennes, 28 mai, 1838,

2

Possession donnée immédintement, une Maison pie

LE‘POPULAIRE.
+ cz A ‘LOUER cn

Àdeux ée-
ges, ‘avec Cour et Bâtimens de dépendances, située ourgSt. Jogeph.

Ltplusieurs logemens aù coin des rues Notre-Dame et Marché-Neuf. S’a-
dresser au propriétaire soussigné. ’ '

. FRANCOIS PIGEON.
69-Montréal, 30 mai, 1838. m°j.-19.
 

\ ! mj-18. ! ’

|]

+

BANQUE DU PEUPLE.
A REPRISE DES PAIEMENS EN ESPECESayant eu lieu géné-
ralement dans les ETATs-Un ie, et |a BANQUEde VIGER, DEWITT &

bat
out»

CtE. ayant suspendu nes paiemens en Espèces avec la promesse wu public de les
reprendre lors que les Banques des Etats-Unis le feraient, AVIS PUBLIC est
danné par ces présentes, que JEUDI PROCHAIN, DIX-SEPTIEME JOUR
DE MAI, cette BANQUE reprendra le PAIEMENT EN ESPECES de
tous ses Bililets. :

Par ordre'du Comité, . Cu …
B. H. LEMQINE;

, - Caissier.
5i-Montréal, 15 mai, 1838, b-l4

A VENDRE.
LA Librairie de C. P. LEPROHON, rue Notre Dame.—Notice sur
l'Association pour Ia Propagation de la Foi-dens le Diocèse de Montréal

Relation abrégée des Missions de Temiskaming et d’Abitiby, Doctrine de
l’Eglise Catholique d’Irlande et de celle du Canada, sur la révoite. .

A. oT. ‘C. P. LEPROHON.
m. J.-1655-Montréai, 21 mai. 1838.

. 2B Lod fe
AVIS. oe

LE PUBLIC est prévenu que Enovarn Rakçour,spprenti Boulanger,
dans ma Smaison, n’étant plus à mon serivce, comme ayant laissé son

devoir, personne ne doit lui [aire aucune avance à mounom ni lui payer aucun
€ Le.

i. .  N.DESAUTEL,
57-Montréal, 21 mai, 1838. “, mj-16.

AVIS.
LRduPopulaire, rue St. Nicolas Ne. 3,.se charge, à des

it m , de toutes espèces de Jobs et notamment de SLANCS-pour
les différentes Cours. Elle a constamment prêts: Sommations, Subpænd,
Saisies-Gageries, Saisiew-Arrête, Exécutions, Procés-Verbaux, Actes de No-
tires, Actes de Procédures ; le tout en français et en anglais.

Montréal, 12 Avril, 1838. 0.

LOUER,à compter du presnier mai prochain, une MAISON a trois éta-
ges, dans la rue St. Paul, appartenant’ à madame OsTEROUT, et ‘main-

tenant occupée par B. Ansell, écuyer. S’adresser à ’
« GEO. WEEKS.

348-Montrésl, 20 février,1838. enj-0

DEBARQUEMENT DU TORONTO :
TONNESde vrai GIN de Hollande, à vendre par

; ATKINSONet Cie.
52-Montréal, 18 mai, 1838. mj.-15

A VENDRE.
qi BELLES TERRES dans le septièmerang du Township de Kixcsry,

à un mille seulement de l’église ; in plus grande partie ensemencée; avec
Lâtimens et dépendances.
Pour les conditions s’adresser à F. B. BLANCHARD, écuyer, marchand,

au Township de Kingsey.
ANTOINE PRATTE,
LOUIS ROBIDA, FiLs, Cy
J. B. ROBIDA, -
J. B. CORMIER,
J. B. MARTELLR.

rte +
4% ’

3

50-Kinguèy, ce 10 ai,46981" <
A LOUERet possession donnée de suite ©

DEUX "TERRES, en plein rapport, près du village de SAINT
PHILIPPE, contenant ensemble six arpents de (ront, sur environ quatorze
arpens de profondeur, en culture. Avec une MAISON de 105 pieds de front
sur 30 de profondeur. Grande écurie, granges et bâtimens d'exploitation ;
celts propriélé est entouré de bonnes clôtures et est dans un très bon état.
Pour les conditions s’adresser sur les lieux, ou au propriétaire soussigné.
LL JEAN BAPTISTE BARET. .

48-St Philippe,le 10 mai, 1838. mj-13.

m. ji<h3

LE Soussigné ayant £18 nommé curateur à la succession vacante de feu M.
RENE ST. JAMES, en son vivant sculpteur, de St. Vincent de Paul,

pric lous ceux qui ont des réclamations contre la dile succession de les présen-
ter en due forme à Mtre. M. PETRIMOULX, Notaire, ou au soussigné à St.
Philippe, et ceux qui doivent sont notifñés de payer immédiatement le montant,
de leurs comptes. ;

. JEAN BAPTISTE BARET.

~ PROPAGATION DE LA FOI
A NOTICE sur l’ŒUVREde la PROPAGATION de la FOI, ainsi que
les REGLES de cette association,pour le DioCESE de MONTREAL, avec

approbation de Monseigneur l’EVEQUE DE MONTREAL, est à vendre au Bu-
reau du Populaire, rue St. Nicolas,

Montréal, 11 Mai, J&38. mj-12.

NOUTESpersonnes étant de la ville ou des Campagnes, qui désirersient
prendre Communication ou avoir des copies d’aueun acteles concernant

et qui se trouveraient: dans le Greffe de CHEVALLIER DE LORIMIER, ECR,
notaire de cetteville, mais'aqtusllement absent de Ia Province, sont, par les
présentes, informées que pendant son absence, elle pourront

y

avoir accès en
aucun temps, en s'adressant au notaire soussigné qui en 5 été chargé, en sonétude, (l'étude du dit Cuevatie DE LORIMIER, Ecuier,) Petite rue St.
Jacques, n° 7. TL 3

G. H. CADIEUX.. ‘

 

 

À Société qui aci-devant existée entre.les és, sous le nom ét rai
son de LaRoquE,Bznnann & Cie., est dissoute cejour, de consente-

ment mutuel.
Les affaires de cette société seront liquidées par l'un ou l’autre des soussi-

gnés, au Bureau accoutumé de la dite raison, sur la rue des Commissaires, vis-
<vis les quais de débarquement du Steamboat.

y alt Signé,§

Le

me FRS. ANT. LAROQUE,
Montréal, 1 Mai 1838.

Ji D. BERNARD.

va” mj-10. ,

R. BERNARD prend l’occasion présentée par l’annonce de la dissolu-
don de la société LAROCQUE SERNARD xr Cr&., pour rat

services à ses amis, en qualité A’AGENT dans la Comurssion En Gkuena..
Mr. Bernard a,dans les marchés du Canada, l’expérience de beaucoup d’an-

nées, durant lesquelles‘il est devenu (rds familier avec les productions du
pays et les diverses ‘artieles dim) on. Jouissant de Jn confiance d'une
-nombreuse'clientelle; il pense qu'il est’ en situation de fairejustice aux à pour une personne qui désire une belle résii

4 Hd
NTAR

dence. S'adresser sur les lieux.
58-23 mai, 1838.

|A

'|

À

LOUER, au Pxzmixr Mar prochais.—10.Une

:} Ce journal se publie trois fois ler LUND la. dai

ot es VENDREDI,sor. ae

©

LesLUNDI, IeMERCREDI

| . ae à Notaire Public.
Montréal, 11 Mai, 1838. > ! 0CC ae mj-12.° !

75A'VENDRE. LE
ANOHES p:MADRIERS, différentes quabitées i. + :|mta roms quliées = sf

CL AT, aTE 0 UGUSTINPOUDRIER.. |
| Méctréai, 9 maj8821 LSCUITERE

DISSOLUTION, PE SOCIETE!. ="

Bas-Canada, par Boucheiteà £4 la serie. :
…. Tr, 2°

Description Topogtaphique de Canads, trois tomes, en Anglais, a £2,
"ATKINSON & Cie.

Montréal 17avril, 1838. APY

ee

A VENDRE :—Cartes Géographiques deQuébec, Montréal,Haw
’

Le ca

LOUERet possession donnée immédiatement,une maison située vis-a-vis
l’école St. Jacques, le bas est divisé en cinq appartements et le hay; en

quatres ;il y a une écurie et remise.—S’adresser sur les eux, au propriétair
soussigné. "à :

 

YVES TESSIÈR, .
Montréal, ce 9 Mai, 1838. mj-11,

DistRICT wn
© DE + COUR PU BANC DU ROL.
MONTREAL, Lundi vtngl-deax Janvier, 1838,

wt PRESENT.
sa .L'Honvrable George Pyke, J. B. R. à

A COUR, sur motion deNo. 2.
Circuit de Chambly, 1837. MM.BLEURY et Gossp.

François Armand, Ecuyer,

|

Demandeur,

|

LIN, Avocats, du Demandeur,
ve ordonne que vu: qu’il appert

David Cyre,. Défendeur,

(

la procédure que le Défendeu:
. ET “| a Isissé 1a Province de manière

Jean Baptiste Desvoyeaux dit Laframboise, |qu'il nepeut-être assigné, il soi:
Loe iers-Saisi.

J

pour assigaation donné avisum
fois par sembine, pendant deux mois, dans le Populairg,journal publié à Mog.
tréal, afin que le Défendeur comparaisse devant cette cour le trente de juin
proch ipour répondre:à cette détion et'atteñdre le jugement dela dite cou:
sur icelle. Te : Toot

De par la cour, AE
MONK'& MORROGH P. B. R. _

Montréal;27 avril, 1836. -
ee)

. + .

ETUDE D’AVOCAT.
E Soussigné informe le public qu’il aétabli son Etude dans la tue S:.
Vincent, vis-à-vis le Palais de Justice de cette ville, deux portés plu:

haut que celle de MM. CHERRIER et MONDELET. « -
| 4 3. U. BEAUDRY.

Montréal, 16 avril, 1838. ! , , ber

A VENDRE. :i" .
LA MANUFACTURE DE TAPIS CIRE? de M.‘:A; LAPLAMME,
Marché-à-Foin, 1000 verges de tspis fleurie pour plancher,tapis. à

Pianos, Tables et autres ; toile, coton, soie pour chapeaux,manteaux, tablier
prelats pour bateaux, etc. Cee

Montréal, 25 Avril, 1838, TE,job
“VA Lye. 48

a me
.; Ne pag S '

AVENDRE OU'A LOUERetpossession dongéé Wamédiatement : Ure
MAISON,avec galleries, daus la plus beslé exposition de Montrésl,

au Côteau Baron ; avec un grand JARDIN,contenant plus de 50axpxx;
FRUITIERS.—Aussi, unePRAIRIE de cing arpent de superficie. Cette pro.
priété est sur la même ligue que celle qui sert de résidenceà JOHN Movsox,
écuyer, rue Sherbrooke. S’addresser au
Madame MURPHY,rue Notre-Dame. ©

es personnes malveillantes, ont fait courrir le - bruit que cette propri
présentait aucune sûreté puur acquérir. On croit ‘devoir détruire pois
pression, et affirmer que les titres sont très ré ,
payera qu’après l’accomplissement de toutesles formalités pro
sécurité de l’acquéreur. , 9 propre & soeur

…  A.RE
Montréal, 22 Avril, 1838. si REGNIER.

m4

JARDIN BOTANIQUE DE GUILBAULT,
Côte Ste. Catherineç:Pied de laMontagne.

N trouvera constdmment à cet Etablissement une collection de Pommier:Pruniers, Poiriers, Cérisiers, Groselliers, Gadélliers, arbustes à leurs
Piaumes et une collection considérable de plantes de serre, plantes médicinales,graines de Aeurs, etc. le tout à des prix plus bas qu'ils n’ontjamais été oferu.
Les ordres laissés à la Librairie de M. C. P. LEPROMON, Ou'at nouvel Etat-

lissement seront exécutés avec ponclualité. Ce
N. B.—On peut laisser des ordres à l’ancien Rtablissèment au Côteu

Barron d'ici au 15 mai prochain. oo
Mentréal, 16th April, 1836. ase

LE TIRAGE AU SORT du JARDIN BOTANIQUEde’GUILBAULT,aura lieu, positivement, le fer jour de .
quelques lots è vondre. t prem * r Mai prochain H y a encon

$-Montréal, 16thApril, 1638. 1PO ee
40 ? ;

: _ L’ALLIANGE! + - & ;ASSURANCE BRITANNIQUE ET ETRANGERESUR ‘LA VikBYéonrer
LE FEU, COMPAGNIE DE LoNbRES, CAPITAL CINQ MILLIONS

STERLING. ASSURANCE. CONTRE LES ACCIDENTS Da Feu. AssRANCE SUR LA VIE. Par la dite C ini
Agent à Montréal. | ompagnio, au bureau du Sonseigné

C. TAIT.
mj

MAISONeaPier
et dépendances, rue St. Gabriel Déesecs.rTRrenanmeonae , ens toccupée par Blasacy.For

20. Une SONen Pierre et dépe ie St. Cland tenant &-
cupée par AATILLEBIE ROYALE. péndances, rue St. Clinde,maintensat

o. Une MAISON enPierre et dépendances , -
Rasco, ci-devant Scéupée par THISLEWCYTE. rue St. Paul,près de Hod

S’adresser 4 G. WEEKS, Ecuyer, ou au soussi
J.

8-Montréal, 16 (évrier.1838.

Montréal, 16 avril, 1838. "

ALFRED,TURGEON.
: 43 bj-l '
 

rieures ayant élé conservées en. 1837, par -.;.

  
    

  

oq 1
Le a “vt Be DEMERS27Cie, B

_8-Montréal, 16 aveit, 1638. - Cea 2° ei

 

. v1: - CONDITIONSDYPOPULAIRE. =

EA

¥ Yes feais de poste, Les sous
regues pour moins de

6ix

eis. Ceux’ 3 ae
donuer avis, parécrit, un mois arentVexgirainontdiscon get-doivent ®

PRIX DES ANNONCES: :

par seméstres ; non Souris ne sontpts

_

Six lignes etau-dessas, ler insertion, . .-Éhaque iusertion subséquente, ee] AiDix lignes et au-dnssous, ler insertion, . .

.

. 3.43.Chaque insertion subeéquente, . . ile | > 1 . ’Au-dessus dedix lignes : le: itrscztion parligne, . 4d. oeChaque insertion subséquente,parligne, 14 ÀLes annonces se publient tant qu’on ne donne «detail Ts
: . pas ordre‘ de’ ‘disconlinet.Ehaque fois que 16 nombre d'insertion qu’on requiert ‘West Pointéxptimé

Le BUREAU DU POPULAIREest établi rué ST NIOOLAS;Insecontrue derrière la Banque du Peuple. O édite pie
matinjusqu’à Quatre heures après-midi {rouve ! éditeurdbpabores &

correspondances doivent être adressées, eltoutes: faites.francde Port, à H.Leatancde Mancoxnay, éditeur duIniationsfue
] sont rèçue, ordres et les lettres, peurent êtré'laisoées à

fa Librairie Canadienne de C. P, LErROHON; rue NotreDame,à br de a
Congrégation.

L'imprimerie du. POPULAIRE ve charge de la confection dé toute eopl®ordisairesdes autres établisserheni de eette/ville.= vus (Ar al YY 100d, gations de ceux qui pourraient lui confer la disposition de leurs marehan.

Mr. Bernard’ a'loué vne partie des Magasins dans lesquelsla soci
‘Laroëque Bernard et Cie. conduisaient leurs’ affaires, etdans etyyo
duira les siennes.'Des arvangomens sont’ pris pour le mettre & mbme de faire
detidéralte‘avancés sur[es marchandisesqui lui seront consignées.|
DR CLUS LL FE , l‘par levveSt. Paul, or J :

© Montréal, le 7 Mai, 18382 : += = 1 > “weil.

d'ouvrages, aux prix
1 1aal [I

IMPRIMÉ PARJOSEPHGUIBORD.

propriétaire soussigné, Hôtel & IE

uliers, comme aussi qu’on n: |

arbres foresticra, muriers, plantes vivaces, plantes bulbeuses, Dahlia, Rois, À

À VENDRE :—2000-PEAUX DE RATS MUBQUES, d’une qualité sept
’ ; Te Wl Rk

Le prix de l'aboñinement est de VINGT CHELINS per année,payables :
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